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Objet : 
Procès-verbal
Assemblée Générale ordinaire 
Vendredi 14 novembre 2025 à 18h00
à Mailly le Camp

Gérald PAILLARD, Président du CODEP, ouvre la séance en remerciant tous les clubs et cyclos présents
dans la salle, puis passe la parole à Jean-Paul GIL, Président du Club de Mailly le Camp :

« En tant que président du Cyclo-Club de Mailly-le-Camp, c’est avec beaucoup d’honneur et de fierté que
je vous accueille ce soir à l’assemblée générale du Comité départemental de l’Aube.

Le CC Mailly, l’un des plus petits clubs de notre département, s’apprête à entrer dans sa 47e année
d’existence. Créé par un groupe de copains passionnés de vélo, il doit sa naissance à Roger Auffray, son
premier président.

Je tiens à remercier chaleureusement tous les participants présents ce soir, certains venus de l’autre bout
du département, ainsi que mes invités d’honneur pour leur présence, leur soutien et leur fidélité. 
Je ne serai pas plus long et je laisse maintenant la parole à Gérald Paillard, président du Codep 10 
pour vous présenter nos invités.»

Gérald PAILLARD présente ensuite les invités présents :

– Brigitte LAMOULLER, représentant Lydie Chenot, Présidente de la FFCT,
– Solange GAUDY, Présidente de la ComCom,
– Guy BERNIER et Annie SOUCA, Conseillers départementaux,
– Jean-Claude ROBERT, Maire de Mailly le Camp,
– Charles HITLER, Maire d'Arcis sur Aube,

et excuse les absents retenus par ailleurs - Cf. Annexe 1.

Il lance ensuite un appel pour trouver 2 scrutateurs pour le dépouillement des bulletins de vote :
Stéphanie KOSIERB et Lucien BAILLEUL parents du club de Mailly se portent volontaires. Puis il
demande à la salle l'autorisation de voter les rapports et projets à main levée, afin de gagner du temps.
Accord est donné à l'unanimité. 36 voix sont représentées dans la salle (le quorum est à 34), l'assemblée
générale peut donc se dérouler en toute légitimité. - Cf. Annexe 2 - Feuille de presence des clubs. 

Et avant de passer aux travaux de l'Assemblée Générale, Il demande une minute de silence pour ceux qui
nous ont quittés depuis la dernière assemblée, en particulier quatre membres de son club.

mailto:gerald.paillard@orange.fr


I) RAPPORT MORAL - Gérald PAILLARD

Le Codep 10 qui faisait partie de la Région Champagne- Ardenne, et aujourd'hui de la Région Grand-Est,
a toujours été reconnu comme très structuré et diversifié. Durant cette année il a connu un ralentissement
contrairement aux années précédentes, mais avec une activité encore riche en participations à travers
l'hexagone.

Notre activité cyclo fait face depuis quelques années à une diminution des effectifs et des participations à
nos manifestations. Que faut-il faire ? Comment résoudre le problème ? Que proposer ?

Revenons sur : Qu'est ce qu'un Codep ?

Le Comité Départemental doit, dans ses objectifs, s'appuyer sur le projet fédéral, car le cyclotourisme
c'est l'amitié, la convivialité, la tolérance, le désintéressement et la démocratie dans le respect de l'éthique
de la réglementation et de l'environnement. C'est pour cela que nous devons avoir des clubs motivés pour
accueillir de nouveaux pratiquants et notamment des familles et des jeunes.

Pour mener à bien ces actions nous avons besoin de votre concours ainsi que des aides financières des
administrations et des collectivités. Jean-Paul Hauty va débattre dans quelques instants de ce large sujet.

Lors des grands rassemblements (semaine européenne et semaine fédérale) l'affluence est dûe aussi à la
progression de l'utilisation du VAE qui permet de continuer son sport favori sous certaines conditions qui
ne sont malheureusement pas toujours respectées.

Après Prayssac et Orléans, la FFCT enregistrera certainement une barre dépassant les 50% de VAE.

Et que penser des futures Semaines Fédérales, car à ce jour après Orléans 2025 et Château Gontier
2026, aucune candidature n'a été déposée !!!!!!

Le problème qui ressort en majorité c'est le manque de bénévoles et cela dans toutes les disciplines.
Alors quels sont les moyens pour les attirer ???

Formation, Jeunes, Sécurité, Santé et Handicap, Féminines, Tourisme à Vélo ont toujours été les priorités
de la FFVELO. J'incite tous les clubs à poursuivre dans cette optique, dans la mesure du possible, afin de
faire perdurer notre Fédération.

Puis vous découvrirez les différents rapports :
- activité : Michèle Marteaux,
- Trésorerie : Jean-Marie Lepage,
- Jeunes : Jean-Paul Gil,
- Tourisme : Gilles Renaut,
- Sécurité - Santé : moi-même,
avec l'aide de Jean-Louis Maugard, notre Webmaster.

Je remercie amplement l'ensemble des membres du Comité Directeur pour le travail effectué. Ils
contribuent ainsi à son bon fonctionnement, sans eux rien ne pourrait être réalisé.

Merci également aux 31 clubs affiliés à la FFCT qui ont répondu présents durant toute cette année afin
d'organiser au mieux leurs manifestations malgré les restrictions budgétaires qui se font sentir de partout.

Concernant l'élaboration du calendrier un énorme travail a été effectué sous la houlette de Jean-Paul
Hauty, et les clubs ont bien suivi afin que tout le monde y trouve sa part.

Pour terminer j'adresse mes remerciements aux personnalités ici présentes, afin de dialoguer sur notre
activité qui est le Cyclotourisme sous toutes ses formes.

Je souhaite à toutes et à tous d'excellentes fêtes de fin d'année en famille, entre amis, ou à vélo.

Je vous remercie de votre attention.



II) RAPPORT D'ACTIVITÉ 2024-2025 – Michèle MARTEAUX
Tout d'abord quelques graphiques parlant d'eux mêmes sur la répartition des licences Hommes / Femmes
depuis 2021, la pyramide des âges en 2025, la répartition des licences Hommes / Femmes /
Indépendants, et le nombre de licenciés par départements dans la Région Grand-Est :

   Licences : 594 en clubs et 23 indépendants

• Dès la fin de la dernière AG, le calendrier du Codep 10 Cyclo millésime 2025, a été finalisé et
diffusé,

• L'Assemblée Générale de la FFCT a eu lieu à Paris, comme toutes les années électives, les 7 et
8 décembre 2024, et a vu l'élection d'une nouvelle présidente, Lydie Chenot,

• L'Assemblée Générale du CoReg Grand-Est s'est déroulée le 19 janvier à Tomblaine en
Meurthe et Moselle, lieu habituel et a accueilli 110 cyclos de notre région, ainsi que la nouvelle
Présidente de la Fédération.

• La remise des récompenses du “Rallye découverte l’Aube à Vélo” et du concours photo du
CODEP s'est tenue le samedi 25 janvier. 14 cyclotes et cyclos ont été récompensé.e.s pour le Ral-
lye et 5 photographes ont également reçu une bouteille de champagne pour leur clichés des vil-
lages décorés pour le Tour de France ou de notre département. Devant le peu de participation à
ce concours photo, le Comité directeur du CoDep n'a pas souhaité le reconduire en 2025.

• La réunion CoDep / Dirigeants a accueilli 19 clubs le vendredi 21 février à la MAA Schuman. Ce 
moment d'échange a permis d'aborder :



- la réinscription des clubs et des licenciés,
- celle des randonnées sur « Où irons-nous ? » et sur le site de la Préfecture,
- le site internet du CoDep, le Rallye l'Aube à vélo, la formation...

• Le vendredi suivant, 28 février, la réunion sécurité a été délocalisée à l'Espace Grimont de St Ju-
lien (encore merci au VCS pour le prêt de la salle) en raison d'un match de foot au stade de l'Aube
qui interdisait l'accès à la salle Schuman. Denis Vitiel, responsable sécurité à la FFCT, l'a axée sur
2 grands thèmes : le code de la route et les assurances.

• Une cyclote et deux cyclos aubois ont rallié la Collégiale St Martin de Bollène, dans le Vaucluse, à
l'occasion de Pâques en Provence, les 19, 20 et 21 avril,  

• Cette année deux Randonnées de la cardiologie ont été inscrites au calendrier :
- la première à Payns le dimanche 27 avril, a rassemblé 72 cyclos, 160 marcheurs et a collecté
1215 €,
- la seconde le dimanche 8 juin au Cosec 3 d'Henri Terré à Troyes, a réuni 55 cyclos et 70 mar-
cheurs, pour une collecte de 675 €.
Chaque randonnée a proposé 3 parcours route et un parcours marche, et a nécessité la présence
d'une trentaine de bénévoles.

• Concernant la randonnée CoDep « Gravel et chemins blancs » du samedi 28 juin, Jean-Paul
Hauty vous en parlera tout à l'heure. 

• La 20ème Semaine Européenne de Cyclotourisme à Prayssac dans le Lot, du 5 au 12 juillet.
Presque 2400 cyclos venus de toute la France et de divers pays étrangers dont la Pologne, et
quelques Aubois, y ont participé. Trois parcours étaient proposés tous les jours, permettant de
faire tous les BCN- BPF du département. Température assez chaude, mais de beaux paysages à
découvrir. Des animations tous les soirs dont une intronisation aux vins de Cahors et 400
participants au repas de cloture. 

• La 86ème Semaine Fédérale internationale de Cyclotourisme qui s'est tenue à Orléans au cœur
du Loiret, du 3 au 10 août, a quant à elle accueilli plus de 7000 cyclos, dont beaucoup de VAE.
Huit clubs aubois y étaient présents et ont pu rouler dans les forêts de Sologne ou sur les berges
aménagées de la Loire, découvrant cette région riche d'histoire et de châteaux.

• La Fête du Sport de la Ville de Troyes s'est déroulée le dimanche 31 août, dans le cadre du
Parc Henri Terré, et a permis aux Troyens et Aubois de prendre contact avec les associations
locales proposant diverses activités sportives.

• Une assistance sécurité lors des Nocturnes à Vélo de la Ville de Troyes a de nouveau été assu-
rée,

• Et pour clore cette année de cyclotourisme, l'Assemblée générale du CoDep se tient à Mailly le
Camp, en ce vendredi 14 novembre.

III) RAPPORTS FINANCIERS – Jean-Marie LEPAGE

Le trésorier présente d'abord le compte de résultat pour la période du 1er octobre 2024 au 30 septembre
2025 :

• Le plus gros poste est celui de l'assemblée générale, tant au niveau des dépenses que des
recettes. Les récompenses concernent le Rallye de l'Aube à vélo et le concours photo.

• L'année précédente le CoDep avait investi dans un ordinateur, cette année c'est dans un disque
dur, et dans l'aide à la formation (école vélo – PSC1) à hauteur de 20 € par personne.

• Au niveau des recettes, pas de subvention du Conseil Départemental cette année, uniquement la
ristourne de la Fédération et les intérêts du livret d'épargne, ce qui donne au final un résultat
négatif de 434,44 €.



puis le bilan :

Il termine en informant les clubs qui reçoivent des dons d'entreprises et qui établissent des CERFA, qu'ils
doivent impérativement en garder un double, car l'administration des impots est suceptible de les leur
demander. Pour cette déclaration il existe un CERFA de 10 pages, mais une seule est à remplir en ce qui
nous concerne.

Rapport des censeurs aux comptes – Jean-Pierre CHOISELAT 
« En exécution du mandat qui nous a été confié lors de l'Assemblée Générale du CODEP Aube 
Cyclotourisme (FFCT) le 15 novembre 2024, le trésorier, Jean-Marie LEPAGE nous a fait parvenir tous 
les éléments nécessaires pour mener à bien notre mission : les journaux recettes et dépenses, les 
justificatifs et extraits de banques pour la période du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025. 

Compte de Résultat au 30/09/2025

CHARGES 30/09/2024 30/09/2025 PRODUITS 30/09/2024 30/09/2025
Petits matériels (entretien) 21,00 € 15,00 € Conseil Départemental - Subvention 500,00 €
Fournitures bureau + affranchissements 55,35 € 41,41 € FFCT - Ristournes annuelles
Site du Codep 10 Cyclo 24,00 € 24,00 € FFCT : 2 organisations à 100 € en 2024 200,00 €
Appros pour diverses réceptions 131,81 € Recette tombola congrès 666,00 €
Photocopies 40,00 €
Location salle MDA Rallye Aube et photos 57,00 €
Location salle Schuman réunion dirigeants 34,00 € 35,00 €
Réception dirigeants 33,88 € 38,59 €
Réunion sécurité 101,20 € Remboursement location salle Schumann sécurité 35,00 €
Assemblée Générale Assemblée Générale (repas participants) 868,00 €
Champagne AG et récompenses challenges 201,60 €
Réception Rallye Aube 386,66 € 471,60 €
Coupes et récompenses diverses 144,40 €
Critérium cyclo Loges-Margueron 653,22 € Remboursement repas Marne Haute-Marne 96,00 €
Récompenses Codep dirigeants (Sarrail) 564,90 €
A chacun son tour : remboursement Marteaux 80,95 € A chacun son tour : rachat produits 35,42 €
A chacun son tour : remboursement Hérard 31,50 €
A chacun son tour : remboursement Hauty 9,99 €
Routes et chemins : remboursement Maugard 37,00 €
Routes et chemins : remb Marteaux alimenta 25,80 €
Routes et chemins : rachats alimentation Routes et chemins : rachats alimentation 15,25 €
Adhésion annuelle  CDOS 100,00 € 100,00 €
Salle MDA : loyers et assurances 365,40 € 412,40 €
FFCT : licences 35,00 € Produits financiers (intérêts Livret A) 232,91 € 256,12 €
Achat ordinateur-sacoche-HUB-clés USB 676,73 €
Achat disque SSD 1To 109,99 €
FFCT : 2 roll-up et 2 banières 260,00 €
Installation MS Office 2021 110,00 €
Pot Européen suite à Schumann non dispo 39,00 €
Formation PSC1 : 2 personnes 40,00 €
Formation animateurs : 3 personnes 60,00 €
Abonnement Openrunner 2025 30,00 €
Assurance complémentaire FFCT organisations 50,00 €

Résultat négatif 257,80 € 434,44 €
Total des CHARGES Total des PRODUITS

Résultat provisoire 0,00 €

1 805,55 € 1 783,95 €

1 383,00 € 1 155,06 € 1 000,00 €

4 593,68 € 3 592,76 € 4 593,68 € 3 592,76 €

Bilan au 30/09/2025

ACTIF 30/09/2024 30/09/2025 PASSIF 30/09/2024 30/09/2025

Fonds Associatfs

Disponibilités : 
      Banque - Compte dépots 776,24 € 385,12 €
      Banque - Livret "A"
      Banque - Compte dépots "Congrès" 911,32 €

Charges constatées d'av. (Assurances MDA) 32,00 €

Résultat 2024 (Positf)
Résultat 2025 (Négatf) -434,44 €

RESULTAT POSITIF CONGRES
RESULTAT NEGATIF CODEP -257,80 €
RESULTAT GLOBAL

9 066,04 € 10 719,56 €

9 000,00 € 9 900,00 €

1 653,52 €

10 719,56 € 10 285,12 € 10 719,56 € 10 285,12 €

1 911,32 €

1 653,52 €



Concernant le compte de résultat, les produits s'élèvent à 3 158,32 € et les charges à 3 592,76 €, ce qui 
se traduit par un résultat négatif pour l'exercice de 434,44 €.

La trésorerie en fin de période est de 10 285,12 €. 

Nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la régularité et la sincérité des comptes annuels.

Quitus est donné pour l'exercice clos au 30 septembre 2025. »

Gérald PAILLARD procède ensuite au vote de ces trois rapports, à main levée :
• Rapport moral : approuvé à l'unanimité,
• Rapport d'activité : approuvté à l'unanimité,
• Rapport financier : approuvé à l'unanimité. 

IV) RAPPORTS DES COMMISSIONS

Communication – Jean-Louis MAUGARD

La communication CODEP/COREG/Fédération est essentiellement retransmise aux Clubs par Gérald
PAILLARD, notre président et Michèle MARTEAUX, secrétaire.
Notre site internet est au service des clubs, licenciés et visiteurs extérieurs intéressés, avec de nombreux
liens et supports de documents.
Le site se cantonne uniquement sur des documents fédéraux et de cyclotourisme

La presse en général : je vous invite à prendre contact avec le ou la correspondant.e de votre ville ou
village pour vos organisations et comptes-rendus divers.
Presse sportive : contact Mr Christophe Mallet (cmallet@lest-eclair.fr)
Je vous invite à vous abonner à la revue fédérale (abonnement annuel 30€), un mensuel sur le
cyclotourisme, les jeunes, la mécanique, la diététique et des séjours réalisés.

Santé – Sécurité et handicap – Gérald PAILLARD

La FFCT  a pour slogan :  Sécurité et Santé en sont la priorité.

Etant l'affaire de tous, il y a encore beaucoup de travail à effectuer.

Si le port du casque ne pose plus tellement de problème, nous trouvons à tous les niveaux de
désagréables comportements de certains automobilistes et de cyclos, le problème s'étant accentué chez
les automobilistes avec un taux de mortalité important au niveau national, (délits de fuite, se croyant tout
permis, taux d'alcoolémie et j'en passe), cependant au niveau gouvernemental nous retrouvons le même
laxisme.

Partageons la Route, c'est un axe à travailler, en mettant en place des actions en collaboration avec les
Préfectures, la Sécurité Routière et la Gendarmerie Nationale.

N'oublions pas que les adultes que nous sommes doivent être des exemples pour les jeunes et ainsi de
montrer que l'appartenance à la FFCT est un plus.

Le Sport Santé et Handicap est mis en évidence dans tous les clubs, c'est un créneau à développer en
créant une section grâce à la Fédération qui nous offre tous les outils pour réaliser cet accueil.

Le VAE a permis à certains cyclos ou personnes avec différentes pathologies de continuer leur activité
principale à condition de respecter la Charte : un vélo débridé est considéré comme un vélomoteur et ne
doit pas participer à nos manifestations hebdomadaires, pouvant entraîner de graves problèmes en cas
d'accident.

Pour terminer : n'oubliez pas de mentionner votre « Monsieur Sécurité » lors de votre réaffiliation.

mailto:cmallet@lest-eclair.fr


Jeunes – Jean-Paul GIL

Quand j’ai pris la présidence du Cyclo-Club de Mailly-le-Camp, je m’étais fixé deux objectifs …

1. Redynamiser la passion du vélo
Mon premier objectif était de  edonner vie à la passion du vélo à travers de nouvelles manifestations 
conviviales et solidaires :

• Les Parcours du Cœur
• La Maillochaine
• La Mailly-Rose
• Et bien sûr, notre participation au Téléthon.

2. Allez chercher de la jeunesse
Ce second objectif que je m’étais fixé était la création d’une école vélo, la deuxième du département, qui
a été inaugurée le 14 juin 2024.
Je souhaite exprimer un grand merci à la commune de Mailly-le-Camp, et en particulier à toi Jean-Claude,
pour la mise à disposition des locaux qui nous permettent d’accueillir nos jeunes cyclistes dans des
conditions optimales.

Maintenant 2 nouvelles étapes pour 2026 :

1/ Notre club continue de grandir.
En 2026, avec l’arrivée de nouveaux licenciés issus des communes voisines, nous ouvrirons une annexe
de l’école vélo à Arcis-sur-Aube : le samedi à Mailly le Camp,le mercredi à Arcis sur Aube 
Je tiens à te remercier également, Charles et toute ton équipe municipale, pour la mise à disposition d’un
site idéal, situé sur le stade, juste à coté du pumptrack que nous avons relancé récemment.

Bien entendu, je suis toujours à la recherche de bénévoles motivés, pour m’épauler dans ces beaux
projets.

2/ Le      SRAV 2026
Je suis également très investi dans le programme SRAV (Savoir Rouler à Vélo), aux cotés de Gérald
Paillard, président du Codep10 et Jean-Michel Mourlon, animateur et initiateur fédéral.
Sur le territoire de la Communauté de Communes d’Arcis, Mailly et Ramerupt, ce sont déjà 842 séances
SRAV qui ont été réalisées en 2025.

Et également mon implication au sein du Codep10, dans la commission jeunes, sur 3 points :
- vous montrez mes projets,
- vous montrez que tout et possible,
- donner envie à d’autres clubs de s’impliquer à leur tour.

Notre département a du retard dans ce domaine, et il est important d’agir ensemble pour le rattraper.
J’invite toutes les personnes intéressées à venir participer à nos séances. Ce n’est pas toujours simple, le
parcours est long, mais l’expérience est enrichissante et surtout essentielle pour l’avenir du cyclisme dans
notre département.

Je le dis souvent, et je le répète encore ce soir : Les licenciés vélo de demain sont aujourd’hui dans les 
cours d’école… C’est à nous d’aller les chercher, de leur transmettre notre passion du vélo, les valeurs de
respect, de persévérance et de solidarité qu’elle incarne.

Je compte sur vous pour continuer ensemble à faire vivre cette belle aventure. Merci à vous et n’hésitez 
pas à me contacter.

VTT – Jean-Louis MAUGARD

Neuf organisations ont été programmées cette année :
30 mars : La randonnée des Balcons à Montgueux (ASPTT Troyes),
18 mai : la quarantième de l’UCTL (Traînel),
08 juin : La Baralbike (Rand Orient), avec 300 participations,



22 juin : la 42ème randonnée des Dolmens (C.C.T.S),
29 juin : Le Raid des Cadoles (ASPTT Troyes) avec plus de 800 participations,

07 septembre : Les Voirloups (C.C Othéen),
28 septembre : la trace Impériale (Rand Orient),
04 octobre : La Randonnée rose (A.S Crédit Agricole) annulée par la mairie de Laines aux Bois en raison

        d'une mauvaise météo.

A noter que toutes ces organisations ne sont pas forcément comptabilisées dans le challenge des clubs,
ceci pénalise les clubs et fausse quelque peu les classements challenge CODEP.

Le CODEP devra se pencher sur cet état de fait, ces randonnées représentent plus de 1700 participations
mais essentiellement des indépendants.

Route et Tourisme - Jean-Paul HAUTY 

Jean-Paul HAUTY répond tout d'abord à la dernière remarque de J-L. Maugard : il ne reçoit pour ainsi dire
jamais de résultats des randonnées VTT, il lui est donc très difficile de faire un classement.

La journée « Chemins blancs et gravel » du 28 juin avait pour but de faire découvrir cette nouvelle
pratique sur différents terrains, : chemins, gravier, herbe..., qui allie route et nature. Les 10 inscriptions ont
été une déception, mais cette pratique n'est pas entrée dans nos clubs, elle attire essentiellement les
jeunes (jusqu'à 50 ans) mais n'est pas structurée. Les pratiquants se donnent RV via les réseaux sociaux.
Cette expérience ne sera pas renouvelée en 2026, elle a demandé beaucoup d'investissement
(demandes d'autorisations auprès de toutes les mairies et de tous les propriétaires concernés) pour un
résultat quasi nul.
Le gravel, appelé autrefois cyclo muletier, va encore se développer, comme le VTT dans les années 70.
Actuellement les RV se font le mercredi et le samedi, et les cyclos de la FFCT y sont les bienvenus.

Jean-Paul HAUTY fait ensuite le point sur le Challenge des clubs qui permet de mesurer et d'analyser la
pratique du cyclotourisme dans notre département :

Evolution des clubs :
Le nombre des clubs n’a pas changé, mais l’effectif des clubs a tendance à diminuer. 
Le nombre des clubs ayant un effectif inférieur à 15 est passé de 13 à 16.

Commentaire de la participation aux randonnées du week-end 
La participation moyenne aux organisations du week-end reste stable : 126 inscrits.
MAIS en moyenne : 
• Les licenciés FFCT ne représentent que 78,5 % des inscrits soit 99 cyclistes,
• Les Clubs non FFCT représentent 10% soit 13 cyclistes,
• Les non licenciés représentent 14 cyclistes,

Quand on regarde de plus près la participation au sein de chaque club FFCT, on constate que : 
• 8 clubs ont une participation à peu près régulière comprise entre 25 et 33 % de leur effectif. 
• 10 clubs ont une participation qui varie de 10 à 25 % de leur effectif. 
• 13 clubs ont une participation inférieure à 10 %. 

En conclusion : 
La diminution constatée dans les organisations du week-end provient d’abord de la faible, voire très faible 
participation des adhérents des clubs, qui ne roulent pas ou font surtout des randonnées permanentes en 
semaine. 

Actuellement, il y a 617 licenciés FFCT dans l’Aube. Si 30 % de chaque club participait aux randonnées il 
y aurait en moyenne 185 inscrits FFCT !

La remise des récompenses aura lieu le samedi 24 janvier, en même temps de le Rallye L 'Aube à vélo.



Route et Tourisme – Gilles RENAUT

Gilles RENAUT présente ensuite les résultats 2025 du Rallye l'Aube à vélo, résultats meilleurs qu'en
2024 :

Avec l’appui de l’office de tourisme départemental, des clubs FFCT de l’Aube et du CODEP10, les circuits
découvertes de l’AUBE A VELO sont nés avec 24 circuits. 
Ces 24 parcours existent depuis 15 ans sur des kilométrages dont les distances sont très diverses, de
33km le plus court à 85kms le plus long et sont à la portée de tous. Ils vous font découvrir les richesses
de notre département du nord au sud, de l’est à l’ouest avec ses paysages parfois bucoliques, ses
cultures variées et les forêts sur des routes peu fréquentées. Certains peuvent se coupler en faisant 2
circuits ce qui peut limiter 1 déplacement. Une carte de ces circuits sont disponibles aux offices de
tourisme de l’Aube (présence d’un QR CODE).

Vous pouvez les entreprendre en groupe ou en solo par exemple, à l’endroit le plus proche de votre club
ou de votre domicile ou selon vos envies, de la même manière que les autres brevets permanents, du
moment que la commune se situe sur la trace et de pointer, ou à défaut 1 photo de la pancarte avec votre
vélo du nom du tracé choisi.

La période de référence s’étend du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante. Mais l’originalité,
pour pouvoir prétendre à une récompense personnelle offerte par le CODEP, vous avez 1 ou 2 ou 3
années pour parcourir les 24 circuits différents.

Rappelons que l’engagement est gratuit. Tous les renseignements sont sur le site du CODEP ou sur le 
site de certains clubs.

Une récompense sera attribuée aux 3 premiers clubs les plus représentés le samedi 24 janvier 2026 à 
10h00 à la MDA

Les statistiques de l’année 2025 : 



Tableau 2 : Evolution de la participation de ce rallye-découverte au fil des années

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
clubs impliqués 2 5 4 10 12 11 13 12 12 12 14 8 8 8 5 10

Participants 2 18 16 167 148 172 185 195 175 155 168 138 152 173 168 177
Féminines 0 3 4 23 23 21 25 29 29 20 29 20 23 27 22 27

804
nbre de

participations

Tableau 1: récapitulatif participations 2024/2025

V.C. Sancéen 397 130
V.C Bréviandes. 151 7
A.S. Barberey 77
A. C. Germinoise 63 6
A.S.  Petitjean 31
Audax CT 24
V.C. Barséquanais 24
R.O.S. 18 2
C.C. Othéen 18 8
TCR-EDEL 1

TOTAL Participations 804 153

Résultats participations 2024/2025  nombre de
parcours effectués

Dont et Par des
Féminines

Tableau 4: distance moyenne effectuée par cyclo en km

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

1490 1327 1129 277 399 400 442 463 449 406 403 546 439 363 297 284
distance
moyenne

Tableau 3 : Nombre de circuits effectués distance parcourue

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

2 5 4 10 12 11 13 12 12 12 14 8 8 8 5 10

km parcourus 2979 23896 18065 16344 59053 68891 81928 90407 78657 63008 67798 75471 66732 62828 49893 50393

0 65 77 91 93 121 220 338 224 159 264 280 268 211 116 153

804

clubs ayant
participés

par des
Féminines

nbre de
participations



V) PROJET D'ACTIVITÉS 2024-2025 – Michèle MARTEAUX

• La mise en place du Calendrier du CoDep 10 Cyclo millésime 2026 est déjà bien avancée, vous
pourrez le recevoir bientot,

• Le Congrès annuel de la FFCT aura lieu les 13 et 14 décembre prochains à Albi dans le Tarn,

• L'Assemblée générale du CoReg Grand Est se déroulera comme d'habitude à Tomblaine en 
Meurthe et Moselle le dimanche 8 février,

• La remise des récompenses du “Rallye découverte l’Aube à Vélo” et du Challenge des clubs 
est fixée au samedi matin 24 janvier. Elle se cloturera, selon la tradition, avec cidre et galette, 

• Une réunion des dirigeants de clubs est prévue pour février, la date précise reste à déterminer,

• C'est vers Sault dans le Vaucluse, au pied du Mont Ventoux, que convergeront les cyclos les sa-
medi 4 et dimanche 5 avril pour Pâques en Provence,

• La Randonnée de la Cardiologie devrait se dérouler le dimanche 26 avril à Payns,

• L'assistance sécurité lors des Nocturnes à Vélo de la Ville de Troyes devrait perdurer,

• C'est à Heerenveen aux Pays-Bas que la 21ème Semaine européenne de Cyclotourisme se
déroulera, du 11 au 18 juillet,

• Et ce sont les Pays de Loire et le département de la Mayenne qui accueilleront la 87ème Semaine

Tableau 5 : Cyclos ayant effectué les 24 parcours en 1,2 ou 3 ans.

circuits réalisés sur l'année 2025

Audax Club Troyes: Gérald Paillard

A.S. Petitjean:  Philippe Barbier

V.C.  Barséquanais: Jean-Bernard Vadrot

V.C. Bréviandes: Fabien Bernot

V.C Sancéen: Liliane Launay
Jean-Pierre Launay
Gilles Renaut

circuits réalisés sur 2 années consécutives:

Néant

circuits réalisés sur 3 années consécutives:

V.C. Sancéen: Mireille Beau
Michel Beau
Pascale Lehallier
Jean-Claude Lehallier

Tableau 6 : Clubs les plus représentés.

V. C. Sancéen
V.C. Bréviandes
A.S. Barberey

Selon le règlement en vigueur, les 3 premiers clubs les plus représentés recevront 1 récompense :



Fédérale de Cyclotourisme, à Château-Gontier plus exactement, du 2 au 9 août,

• La Fête du Sport de la Ville de Troyes devrait se tenir le dimanche 30 août ou 6 septembre (à 
confirmer également),

• Et la prochaine Assemblée Générale du CODEP se déroulera à Rosières le vendredi 13 ou le 
vendredi 20 novembre, en fonction de la disponibilité de la salle.

Enfin pour rappel, n'oubliez pas que le CODEP dispose de matériel qu'il peut prêter aux clubs lors de
leurs différentes manifestations : une sono, un vidéoprojecteur, un écran, un barnum, des banderoles, des
grilles pour affichage et des posters sur la sécurité.
Pour les emprunter il faut contacter Gérald PAILLARD ou Jean-Louis MAUGARD, aller chercher le maté-
riel et signer le registre lors de l'emprunt et de la restitution.

VI) PROJET FINANCIER – Jean-Marie LEPAGE

Jean-Marie Lepage présente le projet financier en précisant qu'il a été axé sur la formation, animateur
club et PSC1 :

Gérald PAILLARD procède au vote de ces deux projets qui sont adoptés à l'unanimité.

VII) CALENDRIER CODEP 2026 – Jean-Paul HAUTY

Jean-Paul HAUTY présente le calendrier des randonnées Route, VTT et gravel, avec la réapparition des
brevets Emile Marchal. C'est la première ébauche et aussi l'avant dernière, la prochaine sera la bonne. La
saison débutera le 21 février. – Cf. Annexes 3 et 4

Il rappelle la nécessité pour les clubs d'enregistrer leur(s) manifestion(s) sur le site de la
Fédération dans la rubrique « Où irons-nous ? ».

VIII) RÉCOMPENSES – Gérald PAILLARD

Pas de récompenses cette année : la date butoir ayant été avancée, les dossiers transmis à la FFCT par
le Président du CoDep 10 n'ont pu être pris en compte. Ce sera pour l'an prochain, mais il faudra
transmettre les demandes au plus tard le 15 août au Président du CoDep. Les récompenses pourront être
remises par le CoDep ou lors du Congrès fédéral qui aura lieu à Nancy en 2026.

Projet fnancier 2025-2026

Désignaton des CHARGES Montants Désignaton des PRODUITS Montants

Fonds propres 400,00 €
Petts matériels ou équipements 50,00 €
Site Codep 50,00 € Subventon départementale de fonctonnement

90,00 €
Locaton de salles 100,00 € FFCT Ristournes adhésions
Organisatons - Réceptons diverses 700,00 €
Assemblée générale (récompenses - repas) Assemblée générale (repas) 850,00 €
Aide club organisateur assemblée générale 100,00 €
Coupes - récompenses -médailles 450,00 €
Organisaton Routes et chemins 400,00 €
Adhésion CDOS 110,00 €
Formaton PSC 400,00 €
Formaton animateurs 400,00 €
Salle MDA : loyers et assurances 550,00 € Produits fnanciers Livret A 250,00 €
Achats logiciels 100,00 €
Achats matériels 100,00 €
FFCT assurances organisatons 100,00 €

   Total des CHARGES    Total des PRODUITS

1 600,00 €
Fournitures de bureau, afranchisements,
photocopies

2 000,00 €

1 000,00 €

4 700,00 € 4 700,00 €



IX) PAROLE AUX INVITÉ.E.S

• Jean-Claude ROBERT, Maire de Mailly le Camp, concède que le bénévolat devient difficile et
que le monde associatif n'est pas assez soutenu. Il remercie tous les cyclos présents, qui parfois
sont venus de loin.

• Solange GAUDY, Présidente de la ComCom, déclare avoir été très intéressée par nos
prestations qui lui donneraient prensque envie de rouler ! Elle adresse un grand merci à Jean-Paul
GIL pour toute l'énergie qu'il développe auprès des enfants et des écoles, dans toute la
communauté de communes.

• Brigitte LAMOULLER, représentante de Lydie CHENOT, Présidente de la fédération, précise
tout d'abord que la FF Vélo n'existe que sur le logo, la FFCT existe toujours.
Les effectifs dimunuent et il est difficile de trouver des bénévoles pour remplacer ceux qui
vieillissent. Mais elle nous encourage à continuer comme maintenant et confirme qu'il est difficile
de trouver des jeunes et qu'il faut vraiment être très motivé pour créer une école. Les jeunes
quittent souvent la FFCT au moment de leurs études et de leurs débuts dans la vie d'adultes, mais
ils peuvent revenir un peu plus tard.
Il faut faire très attention sur les routes, les accidents sont encore trop nombreux.
Au niveau national le nombre de féminines augmente légèrement (de 17 à 18 %).
Pour l'instant il n'y a plus d'organisateur pour le Semaine Fédérale en 2027.

X) QUESTIONS DIVERSES – Gérald PAILLARD

Quelques informations :

• Le Congrès fédéral aura lieu à Nancy en décembre 2026, donc pas très loin de chez nous.

• Le séjour « Féminines » du Coreg aura lieu dans le Nord Jura l'n prochain.

• Les minibus du CDOS sont déjà pris jusqu'en 2027 !

• Charte du pratiquant du VAE : elle vise uniquement les VAE débridés. Brigitte Lamouller précise
que, suite à un accident grave, l'assurance n'a pas remboursé les dégâts d'un licencié FFCT.
Refuser de prendre une licence pour le détenteur d'un VAE débridé ne peut effectivement pas se
faire légalement, sauf si cette clause est inscrite dans les statuts du club ou dans son règlement
intérieur.

XI) RÉSULTAT DES VOTES – Gérald PAILLARD

36 bulletins ont été collectés. Les deux candidats au poste de censeurs aux comptes, Jean-Pierre
CHOISELAT et Gérard FABER sont réélus pour un an à l'unanimité.

Gérald Paillard annonce la fin de l'assemblée générale et invite tous les participants à prendre le pot de
l'amitié, servi par les jeunes de l'école vélo de Mailly le Camp. 

Le Président du CODEP, La secrétaire du CODEP, 

                Gérald PAILLARD    Michèle MARTEAUX
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